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													Oups, cette page n’existe pas !

													Nous sommes désolés, mais la page que vous cherchez n’existe plus.
Peut-être vous pouvez essayer une nouvelle recherche.
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						Olivier Bec, président :

domicile : 05 61 66 97 79

Mobile : 06 76 41 94 53

					

				


				
				

											
					
					
						Association « La Route de l’Ours »

Mairie

rue de l’Horloge

09190 Saint-Lizier



					

				


				
				

											
					
					
						Précisions concernant le covoiturage

→ Le programme ne donne qu’une estimation du kilométrage prévu pour chaque sortie au départ de St-Girons. La participation est calculée sur la distance réelle parcourue



→ Le coût du km est estimé à 0,30 €.

→ Il est partagé par le nombre de personnes à bord y compris le conducteur.

Exemple pour 50 km parcourus avec 3 personnes : chacune donne 0,30 € x 50 km / 3 personnes = 5 €

→ La même règle s’applique si plusieurs véhicules sont nécessaires : addition des km, addition des occupants.

Exemple pour nos 50 km avec 2 véhicules et un total de 7 personnes : chacune donne 0,30 € x (2 x 50 km) / 7 personnes = 4,29 €

Et la somme recueillie est partagée entre les propriétaires des véhicules.

→ Les participations sont arrondies à 0,50 € près.

					

				


							


			





















